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RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION

Origine : Demande de renseignements en date du 10 juillet 2000

Demandeur : Regroupement des organismes environnementaux en énergie (ROEÉ)

PARTIE 2

Question  44 Référence: SCGM-19, document 14 – Annexe F- page 4, section 8,
lignes 13 à 15

‘Pour l’instant, nous utilisons les valeurs minimales établies par des études spécialisées en
Ontario, soit 10$/tonne de CO2.’

44.1 - Veuillez préciser la source en ce qui concerne l’évaluation de la valeur de la tonne de
CO2.  Fournir une copie du document.

Réponse  44

44.1 Cette information provient du plan de Consumers Gas EBRO 497, EBO 179-14, Exhibit
D2, Tab 6, Schedule 1, page V-4 à V-6 of 22 . Voir document ci-joint.


